ACCORD D’ETAPE DANS LE SECTEUR DE LA PRODUCTION CINEMATOGRAPHIQUE

Article 1 

Le présent accord collectif est applicable aux entreprises françaises et étrangères dont l’activité principale consiste à produire :

- des films cinématographiques de long métrage ;

- des films cinématographiques de court métrage ;

- des films publicitaires, 

lorsque ces entreprises produisent sur le territoire français (en ce compris les départements d’outre mer) et à l’ensemble des personnels des entreprises visées ci-dessus, employés aux termes d’un contrat soumis au droit français, y compris pour les tournages effectués à l’étranger.

A titre indicatif les entreprises relevant du code NAF 921 C (ou 921 B pour les films publicitaires) entrent dans le champ d’application du présent accord.

Article 2 

Les parties signataires :

· affirment leur attachement à l’élaboration d’une convention collective propre à la production cinématographique, enfin applicable à l’ensemble des entreprises et des salariés du secteur,

· soulignent que dans le cadre des négociations auxquelles elles ont participé sous l’égide du Ministère du travail, elles ont accepté dès le 8 juin dernier, l’application de la grille et des niveaux de salaires 39h00 (grille du 1er juillet 2007 visée à l’article 3) comme point d’articulation de la convention collective et écartent le principe d’une grille 48h00,

· rappellent leur accord pour une revalorisation des bas salaires,

· demandent à définir enfin des modalités de décompte du temps de travail et de calcul des différentes majorations de salaires praticables et respectueuses des dispositions du code du travail,

· s’engagent à se rapprocher pour prendre en compte les films les plus fragiles, qui représentent une part importante des emplois du secteur, afin de garantir l’abondance et la diversité de l’offre de films en France.

· appellent à la réunion d’ « états généraux » du cinéma dès lors qu’ils s’appuient sur une photographie des réalités du secteur élaborée sous l’égide des pouvoirs publics.

Pour garantir l’application d’un cadre légal à tous les tournages et maintenir le dynamisme de la production française, les parties signataires entendent poursuivre les négociations dans le cadre de la commission mixte paritaire présidée par le ministère du travail, selon le calendrier convenu en commun. 
Article 3

L’APC, l’API et l’UPF acceptent la revalorisation des niveaux de salaire de la grille 39h00 du 1er juillet 2006 applicables aux personnels (ouvriers et techniciens) de la production cinématographique, à hauteur de 1,14%. 

La grille ainsi révisée, annexée au présent accord, est applicable au 1er juillet 2007 et pendant la durée restant à courir des conventions collectives du 30 avril 1950 et  du 1er août 1960.

Article 4

Entrée en vigueur et extension
Le présent accord sera déposé par la partie la plus diligente auprès des services centraux du ministre chargé du travail, à la Direction générale du travail.

En vue de l’extension du présent accord à l’ensemble du champ d’application visé à l’article 1er, les parties signataires s’engagent à saisir dans les meilleurs délais le ministre du Travail, conformément aux articles L.133-1 et L.133-8 et suivants du Code du travail

Durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée, sous réserve de l’article 3 ci-dessus.

Dénonciation

En cas de dénonciation par une partie des organisations d’employeurs signataires ou une partie des organisations de salariés signataires, le présent accord continuera à être en vigueur entre les parties restant signataires.

Révision

Chaque partie signataire peut demander la révision du présent accord. La demande de révision peut porter sur tout ou partie des dispositions de l’accord.

Paris, le 3 Juillet 2007

Signataires : 

Les organisations d’employeurs

APC Association des producteurs de Films

SPI Syndicat des Producteurs Indépendants

UPF Union des Producteurs de films

API Association des Producteurs Indépendants

AFPF Association Française des Producteurs de Films et Programmes Audiovisuels

APFP Association des Producteurs de Films Publicitaires

Les organisations d’employés

SNTPCT Syndicat National des Techniciens de la Production Cinématographique et de Télévision

SNTR Syndicat National des Techniciens Réalisateurs CGT

Fédération Nationale des Syndicats du Spectacle de l’Audiovisuel et de l’Action Culturelle CGT

Syndicat Général des Travailleurs de l’Industrie du Film CGT

Syndicat Français des Réalisateurs CGT

Fédération Communication et Culture CFDT

Fédération Communication CFTC

Fédération des Arts, Spectacles Audiovisuel Presse et Communication FASAP-FO

Syndicat National des Techniciens de la Production et de la post production Audiovisuel SNTA-FO
